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qUigll : Sécurité piétors €t véhicules aux âbords de la gar€ d'Ermont Eaubonne

Madame. Monsieur.

En éponse à votle counier du 26 octobre 2008 nous vous idormons que la Coûmunauté
d'aggloméfation Val-et-Foret, les communes d'Ermont et d'Eaubonne ainsi que le Conseil
Général mettent tout en æuvre pour arnéliorer la sécurité des piétons et véhicul€s aux abords
de la gare d'Ermont-Eaubonne.

1) Concemant la traversée de la RD909 au niveau de l'entrée-sortie ouest de la gare, la
commune d'Ermont a sollicité auprès du Conseil Général la mise en place 2 passages
protégés et un feu tricolore permettaût aiûsi une traversée piétonne sécrûisée. Le projet
est actuellement en cours d'étude par les services du Conseil Général.

2) Concemant la création d'une entée-sortie sur les quais Saint-Lazare depuis la Rue
Raoul Dautry, la SNCF refuse le projet pour des raisons de sécurité.
D'aute part, la création d'ùn€ rampe d'accès au niveau haut de la gare depuis la rue
Raoul Dautry pour les voyageurs munis de billets a été abandonné faute de
flnancement.

3) La gestion du toum€-à-gauche depuis la RD909 vers la Rue Raoul Dauty s'intégrcra
dans l'étude de la mise en place de la signalisation tricolore au droit du futul passage
piéton à la sortie ouest de la gare.

Nous vous iûformerons des résultats de l'étude et de la solutior qui sera retenue.

de la présenre. je rous prie d'agréer. Vonsieur.

d'Agglomération Val et Forêt
Maire de Montlienon
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